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ARRONDISSEMENT DE LENS : 
BILAN DE LA DÉLINQUANCE EN 2023 
ET MESURES MISES EN ŒUVRE 

Arras, le 29 mars 2024 

 

Sécurité du quotidien : une délinquance de voie publique maitrisée sur Lens 
 
L’engagement des forces de sécurité a permis en 2023 de contenir la délinquance de voie 
publique. À titre d’illustration, les destructions et dégradations de biens publics ou privés 
ont diminué entre 2023 et 2022 (542 faits contre 558), alors même que la ville de Lens a été 
fortement touchée par les violences urbaines de l’été 2023.  
 
En outre, les vols de véhicules ont également connu une baisse avec 69 vols recensés en 
2023 contre 77 en 2022.  
 
À l’inverse, les cambriolages ont légèrement augmenté de 21 faits entre 2022 et 2023, 
passant de 123 cambriolages à 144. Les dispositifs de lutte contre ce phénomène seront 
reconduits à l’image des opérations tranquillité vacances et un plan d’action dédié sera 
préparé ce printemps pour lutter contre ce phénomène. 
 
Les coups et blessures volontaires connaissent pour leur part une augmentation avec 47 
faits en 2023.  60 % des faits se déroulent dans le cadre intrafamilial. Il est donc impératif de 
renforcer nos dispositifs d’aide aux victimes. Sandra Guthleben, sous-préfète de 
l’arrondissement de Lens, salue le travail réalisé par la cellule de traitement des violences 
sexistes et sexuelles mise en place au commissariat de police de Lens depuis 2018.  
 
Enfin, l’engament de l’État reste fort sur la sécurité dans l’arrondissement de Lens comme 
en témoigne le renforcement des effectifs de la circonscription de police nationale (CPN) 
de Lens-Agglomération et la mise en place d’une brigade de sécurisation des transports en 
commun (BSTC) qui sera créée avant l’été 2024 à Lens. Les effectifs ont par ailleurs été 
particulièrement mobilisés pour assurer la sécurité des matchs du RC Lens et notamment à 
l’occasion de la ligue des champions. 
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Lutte contre les stupéfiants : des résultats importants obtenus avec une priorité au 
démantèlement des trafics 
 
Les opérations « place nette » font partie d'un dispositif entré en vigueur à la fin de l'année 
2023. L'objectif de ces opérations est de lutter contre le trafic de drogue et de casser le 
modèle économique des dealers. En 2024, 5 opérations « place nette » se sont déjà 
déroulées sur les communes d’Hénin-Beaumont, Loison-sous-Lens, Lens, Liévin, Courrières, 
Montigny-en-Gohelle et Carvin au cours desquelles, munis de réquisitions du Parquet, les 
policiers ont pu contrôler 116 personnes et 15 véhicules. 
 
Ce jeudi 29 mars, une nouvelle opération d’ampleur s’est déroulée dans plusieurs quartiers 
de Lens, mobilisant tant la police nationale que la police municipale de Lens, en présence 
de Sandra Guthleben, sous-préfète de l’arrondissement de Lens, et de Sylvain Robert, maire 
de la ville de Lens. Cette opération a permis de : 

• contrôler 432 personnes ; 
• dresser 5 amendes forfaitaires délictuelles pour possession de stupéfiants et 1 

procès-verbal électronique pour un défaut de contrôle technique ; 
• interpeller 3 personnes ; 
• saisir 43g de résine de cannabis et 1g de cocaïne. 

 
Source : chiffres SSMSI. 


